
Compte rendu 

Objet : Réunion sur la Cembraie 
Date : 30/05/2022

Participants :
Sophie Delastre (Chargée de mission environnement sur la commune de Chamrousse)
Pascal Gaidet (Adjoint à la mairie de Chamrousse)
Jean-Luc Jaouen (Chef des pistes, RRM)
Ketty Masson (Elue à la mairie de Chamrousse)
Bertrand Pedroletti (ADHEC)
Isabelle Chapuis (habitante)

Excusés :
Olivier Draghici (Bureau des Guides et Accompagnateurs de Chamrousse)

Objectif de la réunion

Reprendre le plan de gestion de la Cembraie rédigé par l’ONF en 2012 et voir si certaines actions sont
toujours  d’actualité,  qu’elles  sont  les  plus  importantes  et  utiles  et  si  elles  sont  réalisables  par  la
commune (avis du groupe et des élus, budget, calendrier, etc.).

Liste des 20 actions prévues dans le plan de gestion en 2012 :

 Limiter la pénétration des peuplements par les skieurs et protéger les régénérations 
 Densifier les régénérations naturelles par des plantations
 Mettre en place une signalétique adaptée
 Mettre en place le suivi des dispositifs expérimentaux installés 

 Limiter les extensions de pistes, reconsidérer certaines liaisons

 Limiter la pénétration des peuplements par les skieurs dans la cembraie des Pourettes

 Mettre en place un suivi de l’évolution de la cembraie des Pourettes

 Proscrire les extensions de pistes dans la cembraie des Pourettes

 Suivre l’évolution des populations de tétras-lyre 

 Poursuivre la conduite pastorale des troupeaux

 Limiter la pénétration des peuplements par les skieurs

 Poursuivre les actions d’ouverture du milieu

 Diagnostiquer l’état et le fonctionnement des zones humides

 Restaurer les zones humides dégradées par les pistes de ski

 Protéger les tourbières encore indemnes 

 Mettre en place des actions d’information sur la valeur patrimoniale des tourbières

 Communiquer  sur  l’intérêt  patrimonial  de  la  cembraie  et  mettre  en  œuvre  des  actions  de
sensibilisation

 Sensibiliser le public scolaire local à la préservation du site
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 Evaluer l’impact des mesures de gestion engagées sur le site

 Etablir une convention d’application du plan de gestion entre les différents partenaires

 

Aujourd’hui :

Actions toujours d’actualité et à poursuivre ou à réaliser

 Limiter la pénétration des peuplements par les skieurs et protéger les régénérations : 
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Il y a toujours du passage de skieurs dans les zones qui avaient été identifiées comme impactées
par le ski.

Voir carte ci-dessus. 

Cet été il faudra aller voir sur le terrain la zone P2, le schuss des Dames, ainsi que les autres
zones qui avaient été mises en évidence par l’ONF. 

Depuis 2012, plusieurs zones de tranquillité (Casserousse et piste de l’Ours) ont été balisées pour
le Tétras lyre : mise en place de cordes et de panneaux de signalétique et d’informations. On
obsrve qu’elles ne sont pas toujours respectées.  

 Densifier les régénérations naturelles par des plantations :  la replantation est à oublier. La
dernière en date avait été un fiasco. Il vaut mieux concentrer les efforts sur la sensibilisation du
public, sur la signalétique et la protection de certains secteurs, afin que la régénération naturelle
se fasse.

 Mettre en place une signalétique adaptée :
reprendre  les  visuels  du panneau réalisé  en
2015  et  faire  de  la  signalétique  dibond  à
mettre en place sur les « barrières ».
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 Communiquer sur l’intérêt patrimonial de la cembraie et mettre en œuvre des actions de
sensibilisation : mettre à jour, puis en place le panneau pédagogique sur la cembraie. Il faudra
voir  quel  emplacement  semble  le  plus  adéquate  (lecture  et  visibilité  des  promeneurs  et/ou
skieurs).

 Sensibiliser  le  public  scolaire  local  à  la  préservation  du  site :  réaliser  une  ou  plusieurs
animations  avec  l’école  de  Chamrousse,  sur  la  thématique  de  la  cembraie.  
Cet été  2022, la quasi-totalité  du programme d’animation de la  Maison du Patrimoine et  de
l’Environnement  tourne  autour  de  la  forêt,  dans  le  cadre  de  l’Appel  de  la  forêt  en  Isère
(http://appeldelaforet.isere.fr/).

Actions qui ont eu lieu, en cours et qui se poursuivent dans le temps

 Proscrire les extensions de pistes dans la Cembraie des Pourettes

 Suivre l’évolution des populations de tétras-lyre 

 Poursuivre la conduite pastorale des troupeaux

 Poursuivre les actions d’ouverture du milieu

Pas d’action sur les Pourettes : on évite d’y envoyer du monde.

Actions sur les zones humides : la commune travaille en priorité sur la protection et la sensibilisation
sur les zones humides du périmètre de l’ENS. Sur le domaine skiable, la DDT veille lors des travaux à
ce qu’il y ait bien des mesures ERC de prises, s’il y a une zone humide concernée.
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Question annexes

 ADHEC : 

 Il  a  été  entendu  que  la  piste  des  skieurs  était  trop  étroite.  Est-il  donc  prévu  de  faire  un
élargissement ? 

Non, elle remplit parfaitement son rôle en l’état, aucun élargissement n’est donc prévu.

 Est-ce que la commune prendra une délibération et un engagement sur la préservation et la
protection de son patrimoine forestier ? Comme la Régie ne devrait plus avoir d’impact sur la
cembraie, la commune pourrait s’engager sur la sensibilisation. 

Il est proposé d’intégrer aux missions de la Maison de l’Environnement, un axe sur la cembraie
avec des actions de sensibilisation sur le sujet (auprès de l’école notamment), mais également
d’autres  actions  de  protection  sur  certains  secteurs  et  de  signalétique.  La  Maison  de
l’Environnement  devra  flécher  les  actions  réalisables  et  prioritaires  abordées  lors  de  cette
réunion et proposer un budget pour 2023 aux élus en fin d’année.  Ces actions pourront être
échelonner sur plusieurs années. 

Dans tous les cas, il  faudrait  partir  sur 3ha de forêt « protégée », qui seront cartographiés et
validés sur le terrain cet été.
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